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Horaires d’étéHoraires d’étéHoraires d’été   
Du 31 juillet au 27 août, la mairie ne sera ouverte que : 

   le mardi de 19 h à 21 h. 

En cas d’urgence, s’adresser au maire. 

Horaires d’ouverture de la MairieHoraires d’ouverture de la MairieHoraires d’ouverture de la Mairie   

·  Lundi de 14 h à 17 h 

·  Mardi de 19 h 30 à 21 h 

·  Mercredi de 9 h à 12 h 

·  Jeudi de 14 h à 17 h 

 

Permanence du MairePermanence du MairePermanence du Maire   
·  Lundi de 15 h à 17 h 

·  Jeudi de 15 h à 17 h 

·  Samedi de 10 h à 12 h sur rendez-vous. 

 

 � � � Mairie  01 34 71 10 61 

 �      Mairie  � � �� � �� � �� � �� �  

 � � Maire  01 34 71 15 65 

 E.mail  mairie.mareil.france@wanadoo.fr 
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Date à retenirDate à retenirDate à retenir   
Samedi 20 septembre     :      Inauguration officielle de la Cantine, de la Garder ie                           
et des Logements Communaux à par tir  de 14 h.    
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RISQUES  MAJEURSRISQUES  MAJEURSRISQUES  MAJEURS   

 
La protection des personnes et des biens a longtemps été considérée comme relevant de la compétence exclusive 

de l©État et des services de secours. 
L©analyse des catastrophes observées dans le monde, a confirmé qu©une information préventive de la population 

sur les précautions à prendre, a permis de réduire sensiblement le nombre de victimes et l©importance des dégâts. 
Dans cette perspective, le Dossier Départemental des Risques Majeurs du Département du Val d©Oise, a été élabo-

ré début 1998 avec l©ensemble des services concernés, afin de dresser la liste des communes à risques du département 
et les mesures à prendre en cas de survenue d©un risque. 

Première étape d©un vaste programme d©information des populations, ce document est un outil de sensibilisation et 
d©information de tous les acteurs locaux concernés par la prévention des risques majeurs dans le Val d©Oise : élus, ad-
ministrations, écoles, associations,... 

Aujourd©hui, il convient de poursuivre le programme d©information préventive sur les risques majeurs. Pour cela, 
les services de l©Etat ont élaboré, conjointement avec le maire, le Dossier Communal Synthétique (DCS) de la com-
mune de MAREIL-EN-FRANCE. Ce DCS fait apparaître les risques naturels et technologiques auxquels la commune 
est confrontée. 

Il apporte des informations claires et accessibles sur les aléas qui peuvent menacer la commune et met en évidence 
les zones où l©information préventive doit être réalisée. 

Il donne aux élus municipaux les éléments indispensables pour que ces informations puissent être transmises aux 
habitants. 

L©objectif poursuivi est de permettre à chaque citoyen de mieux connaître son environnement et de mieux réagir 
face à une catastrophe. 

 
LE RISQUE D’ INONDATION 

 
1.   QUELS SONT LES RISQUES D©INONDATION DANS LA COMMUNE  ? 
 

a. Inondation pluviale 

 
En cas de fortes pluies (orages violents), la commune peut être concernée par des inondations pluviales avec 

ruissellement, débordement du réseau de collecte des eaux pluviales.... Le tableau ci-après liste les principaux évé-
ments pluvieux et les dommages observés sur la commune. 

 
 
 
 
 

 

 b. Déclaration de l©état de catastrophe naturelle 

 
Le tableau ci-après fait l©historique, depuis 1983, des arrêtés interministériels portant constatation de l©état de 

catastrophe naturelle. 
 
 
 
 
 
 

 
 

En fonction des différentes études menées dans la commune, la carte de l©aléa inondation représentée sur la carte 
ci-contre . 

 
 

Dates Rues et bâtiments concernés 
  Août 1987   Terrains inondés « lotissement le Sauvoy » 
  Avril 1988   Terrains inondés « lotissement le Sauvoy » 
  Mai juin 1992   Caves inondées. 

          Événement pluvial ou fluvial Date Arrêté Journal officiel 
        Inondations et coulées de boue 24 et 25 août 1987 2 décembre 1987 16 janvier 1988 
        Inondations et coulées de boue 19 et 20 avril 1988 22 juin 1988 30 juin 1988 
        Inondations et coulées de boue 28 et 29 mai 1992 21 août 1992 23 août 1992 
        Inondations et coulées de boue 31 mai et 1 juin 1992 21 août 1992 23 août 1992 
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2.  QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LA COMMUNE ? 
Pour faire face aux inondations, diverses mesures ont été adoptées pour prévenir les risques ou en atténuer les 

conséquences. 

a. Mesures de prévention  
� � Études et travaux 

Afin de diminuer le risque de ruissellement urbain, des travaux ont été réalisés : 
·  Achat d©un terrain et création d©un fossé (lotissement du Sauvoy) 1988, 
·  Élargissement du fossé (rue du Saule Baudin) 
·  Remise en état du fossé (Sauvoy) 2000 et entretien régulier du fossé par curage.  
·  Contrat d©entretien avec le SIAH, 

� � L©information préventive des populations sur les risques encourus et les mesures de sauvegarde 
prises pour les en protéger est faite par le Maire à partir du présent dossier transmis par le préfet. 

� � Le plan de transmission de l©aler te météorologique 
·  Télévision ou site INTERNET (www.meteo.fr)  

- VERT : pas de vigilance particulière, 
- JAUNE : être attentif pour les activités extérieures, mais météo habituelle pour le dépar-
tement, 
- ORANGE: être très vigilant; événement météorologique dangereux, 
- ROUGE: vigilance absolue; événement exceptionnel. 

pour quatre types d©événements pour le département 
-  vent violent 
-  fortes précipitations - orages 
-  neige ou verglas 

·  Activation 24h00/24h00 par Météo-France d©un répondeur d©information météorologique (tél.       
0 892.68.08.08 ou directement pour le Val d©Oise : 0 892.68.02.95). Une information est égale-
ment disponible sur le Minitel : 3615 code météo. 

b. Mesures de protection 
En cas d©inondation, vous serez informés (porte à porte, téléphone) par le maire avec l©aide des forces de l©ordre et 

des sapeurs-pompiers. 
Avant et pendant la montée des eaux, respectez les consignes rappelées dans le tableau ci-après. Un plan de secours 

spécialisé prévoyant l©organisation des secours en cas d©inondation a été approuvé par le préfet. Il est déclenché lorsque 
les moyens de secours à l©échelle de la commune sont insuffisants.  

Si une évacuation est à prévoir, vous serez avertis par les autorités compétentes (mairie, forces de l©ordre, sapeurs-
pompiers). Des possibilités d©hébergement existent sur la commune: foyer rural. 

3. LES CONSIGNES A SUIVRE 

AVANT PENDANT APRES 
 Prévoir  les gestes essentiels:  S©informer auprès de la mairie  Aérer les pièces ; 
  de la montée des eaux.  
 - meubles, objets, matières, produits à   
  mettre au sec ;   Désinfecter à l©eau de Javel ; 
  Dès l©alerte : couper le courant  
 - coupures électricité, gaz;   électrique (actionner les  
   commutateurs avec précaution) ;  Chauffer dès que possible ; 
 - obturation des entrées d©eau :   aller sur les points hauts  
      portes, soupiraux, évents ,   préalablement repérés.  
   Ne rétablir le courant électrique que 
 - amarrages (cuves …);   si l©installation est sèche. 
  N©entreprendre une évacuation que  
 - véhicules à garer ;   si vous en recevez l©ordre des  
   autorités ou si vous y êtes forcés   
 - faire une réserve d©eau potable et   par la crue.  
  d©aliments ;   

 Prévoir  les moyens d©évacuation.   

NE PAS S©ENGAGER SUR UNE AIRE INONDEE (à pied ou en voiture)  
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LES RISQUES DE MOUVEMENT DE TERRAIN 

 
1. QUELS SONT LES RISQUES DE MOUVEMENT DE TERRAIN DANS LA COMMUNE ? 

a. Risques liés à des carr ières souterraines 
Il s©agit de risques de mouvements de terrain liés à la présence de gypse (dissolution naturelle) et de carrières aban-

données de gypse, en milieu urbain et non urbain. 

Les principaux mouvements de terrain ayant intéressé la commune sont rappelés ci-après 

 
 

 

 
 

 
 
En fonction des différentes études menées dans la commune, la carte de l©aléa mouvement de terrain est jointe au 

présent dossier. 

b.  Autres r isques de mouvement de ter rain 
Par ailleurs, des mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols ont été 

constatés sur la commune. Ils ont fait l©objet d©arrêtés interministériels portant constatation de l©état de catastrophe natu-
relle, rappelés dans le tableau ci-dessous. 

 

 
 

Les zones concernées par de tels mouvements (liés à la présence d©argile dans le sous-sol) ne figurent pas sur la 
carte ci-après. 

2.  QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LA COMMUNE ? 
Pour faire face à ces risques mouvement de terrain, différentes mesures ont été prises à titre de prévention et de pro-

tection. 

a.  Mesures de prévention 

·  Des études et un repérage des zones exposées ont été menés par les services de l©Etat (DRIRE, 
DDE) et l©Inspection Générale des Carrières. 

Un périmètre de danger a ainsi été défini par arrêté préfectoral le 8 avril 1987 (ex. article R111-3 du code de l©urba-
nisme) et une carte du risque mouvement de terrain lié au gypse pour la commune a été réalisée par la DDE le 1 er juil-
let 1993. 

·  Des travaux de prévention afin de mettre en sécurité les zones menacées ont été réalisés 

�  Étude de sols par sondages afin de définir les travaux nécessaires, comblement des 
vides, consolidations souterraines, fondations profondes (selon un programme quin-
quennale de sécurité d©un montant de 110.000 euros). 

�  Drainage. 

·  La maîtr ise de l©urbanisme : des mesures restrictives ou une interdiction de construire dans les 
zones les plus exposées ont été signifiées par arrêté préfectoral ; le 8 avril 1987, en fonction de l©article R 111-3 du code 
de urbanisme. 

Ce R 111-3 vaut Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles de mouvement de terrain (P.P.R. mouvement 
de terrain) à compter du 11/10/95, conformément à l©article 40-6 de la loi n°95-101 du 2/2/95 relative au renforcement 
de la protection de l©environnement, dite loi Barnier. 

Les éléments de ce plan ont été intégrés au Plan Local d©Urbanisme (P.L.U.) de la commune. 

·  Une surveillance régulière des sites (carrières) est effectuée par l©Inspection Générale des Car-
rières et la DRIRE. 

·  L©information préventive des populations sur les risques encourus et les mesures de sauvegarde 
pour les en protéger, est faite par le maire à partir du présent dossier transmis par le préfet. 

 

Année         L ieu Descr iption  du mouvement de ter rain 
  Découverte de carrières (trou de 3 m entre 
1995 Ecole André Jumentier 18 et 21 m ) sous la cour de l©école et sous 
  une classe. 
progressif B 389 Création de cuvettes superficielles dues à 
  des effondrements. 

Commune Pér iodes de constatation Arrêté du Journal officiel du 
MAREIL-EN-FRANCE Juin 1989 à décembre 1990 10 juin 1991 19 juillet 1991 
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b.  Mesures de protection 
Il est difficile de prévoir la survenue d©un mouvement de terrain brutal. 
Toutefois, en cas de danger, vous serez informés d©une éventuelle évacuation (porte à porte, téléphone, voiture haut-

parleur,) par le maire avec l©aide des forces de l©ordre et des sapeurs-pompiers. 
Des plans prévoyant l©organisation des secours (plan rouge, plan ORSEC) sont régulièrement mis en oeuvre et testés 

au niveau du département. 

Ils seront déclenchés si les moyens de secours à l©échelle de la commune sont insuffisants. 
Les secours veilleront à : 

·  porter assistance pour évacuation des personnes bloquées ou blessées, délimiter la zone sinistrée 
(panneaux, ...) et assurer la déviation de la circulation routière, 

·  isoler les réseaux d©alimentation en eau, gaz et électricité pour éviter tous risques d©accidents. 

Des possibilités d©hébergement existent sur la commune : foyer rural. 

 
3. LES CONSIGNES A SUIVRE 

4.  OU SE RENSEIGNER ? 
Pour plus d©informations, vous pouvez vous renseigner auprès des services suivants : 

·  mairie 

·  préfecture (SIDPC)  

·  police / gendarmerie 

·  Service Départemental d©Incendie et de Secours  

·  Direction Départementale de l©Équipement 

·  Direction Régionale de l©Industrie, la Recherche et l©Environnement  

·  Inspection Générale des Carrières 

 

                                     ANNUAIRE TELEPHONIQUE 

AVANT PENDANT APRES 
 S©informer en mair ie :  Evacuer  les lieux  S©informer 
- des risques encourus; - Ne pas entrer dans un bâtiment - écouter et suivre les consignes 
- des consignes de sauvegarde endommagé données par les autorités 
- du signal d©alerte,   
- des plans d©intervention   Informer 
  S©informer : les autorités de tout danger observé 
 - écouter et suivre les consignes Appor ter  une première aide aux 
 données par les autorités voisins 
  penser aux personnes âgées et 
  handicapées 
  Maîtr iser  le comportement  
   Se mettre à la disposition des 
 - de soi, des autres, secours et vous signaler  auprès 
 - aider les personnes âgées et des autor ités 
 handicapées  
   Evacuer  
  - les dégâts, 
  - les points dangereux (s©en éloigner) 

Mairie de Mareil en France         01 34 71 10 61 
 
Préfecture du Val d’Oise  08 21 80 30 95 
 SIDPC   01 34 25 22 42 
 
Dir. dépar. de l’équipement  01 34 25 25 00 
Serv. Urbanisme et Aménagement 01 34 25 24 73 
 
D. D. services incendie et secours   01 30 75 78 60 
Urgence    18 

D. D. des affaires sanitaires et sociales 01 34 41 14 00 
Urgence     15 
 
Gendarmerie de Goussainville  01 39 88 81 70 
Urgence     17 
 
Répondeur Météo-France   08 92 68 08 08 
      08 92 68 02 95 
 
Site Internet     www.meteo.fr 
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STATIONNEMENT, CIRCULATION et SECURITESTATIONNEMENT, CIRCULATION et SECURITESTATIONNEMENT, CIRCULATION et SECURITE   

Rappelons d’abord les décisions prises par le Conseil Municipal le 29 mai 2000 à la suite d’un sondage sur la 
circulation et le stationnement dans le village. 

Nous insistions et nous insistons  à nouveau, pour  que les Mareillois ayant des garages les utilisent au lieu de 
laisser  leur  voiture dans la rue. Ce petit effort supprimerait une partie des problèmes de stationnement dans le village 
et serait un gage de sécurité vis à vis des risques de vol et de détérioration. 

Les aménagements paysagers dans le bas de la rue Regnault ont été réalisés et nous les avons assortis de la création 
d’une zone 30 . Pour la sécurité des habitants et de nos enfants, la vitesse est limitée à 30 km/h dans le cœur du village 
soit dans les rues Regnault, Neuve, Montguichet, de l’Eglise, du Moulin et de la Fontaine. 

L’ interdiction de stationner en face des bateaux est assez mal respectée aussi envisageons nous de créer peu à peu 
des massifs de plantes en face des bateaux posant des problèmes. A titre d’essai, des plots seront placés pendant les mois 
de juillet et d’août aux endroits critiques . 

L’ insécurité croissante sur la place de la mairie et sur le parking des logis sociaux nous amène à prendre deux déci-
sions : 

1. La place de la mairie est désormais réservée au parking des voisins et des futurs locataires des logements 
communaux . L’accès des véhicules se fera par une porte fermant à clé et des barrières fixes délimiteront 
le parking de la place des tilleuls et de la ruelle de l’église. 

2. La ruelle Serrurier sera fermée en son milieu créant une double impasse pour la circulation automobile. 

Ces deux opérations seront réalisées au cours du mois de juillet .  

La place de la mairie et la ruelle Serrurier seront toujours accessibles aux piétons mais le stationnement automo-
bile sera réservé aux riverains et aux locataires de la commune . Le parking des logis sociaux étant ainsi sécurisé, nous 
demandons expressément aux locataires de bien vouloir y stationner en dégageant le devant des logis et la rue Regnault . 

Nous comptons sur votre compréhension et votre bonne volonté pour accueillir ces modifications et respecter tou-
tes ces règles qui n’ont pour but que d’améliorer la sécurité dans notre village . 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 29 mai pour étudier les résultats de ce sondage et a décidé de prendre dans 
une première phase les décisions suivantes : 
� � Le stationnement est autorisé uniquement sur le côté pair de la rue Regnault depuis la Mairie jusqu’à la rue de la 

Fontaine et sur le côté pair de la rue Monguichet. Le stationnement à cheval sur le trottoir est toléré uniquement s’ il 
n’empêche pas la libre circulation des piétons sur ce trottoir. Sur ces parties de voies, le stationnement du côté im-
pair est interdit. 

� � Le stationnement est strictement interdit sur la place de la Mairie (place des tilleuls) et dans la rue de l’Eglise sauf 
pour les cérémonies. 

� � Le stationnement des véhicules de plus de 3 tonnes est interdit dans toutes les rues du village sauf pour le charge-
ment et le déchargement. Il est par contre, autorisé le long du bassin de retenue. 

� � Il est évidemment interdit de se garer devant des bateaux mais on évitera de stationner en face des bateaux en gê-
nant les sorties des riverains. 

� � Le marquage au sol a été écarté à cause de son caractère inesthétique. Par contre, des aménagements paysagers se-
ront créés sur les trottoirs en accord avec les habitants voisins qui se chargeront de l’entretien et permettront d’y 
interdire le stationnement. 

� � Il est envisagé le fermer le bas de la ruelle Serrurier de façon à limiter les possibilités de dégradation sur le parking 
des Logis Sociaux et de vol chez les riverains. Cette voie deviendrait une voie piétonne. 

� � Un aménagement paysager sera créé dans le bas de la rue Regnault pour décorer l’entrée du village et surtout obli-
ger les véhicule à ralentir. 

� � Un stop sera installé dans la rue du Moulin à sa jonction avec les rues Montguichet et de la Fontaine. 

� � La réalisation de sens unique a été, pour l’ instant, considérée comme une opération inadaptée à l’aspect villageois 
de notre commune mais il sera possible de revenir sur cette décision si la circulation posait de problèmes plus im-
portants. 
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barrière fixe 

impasse 

impasse 

Ruelle Serrurier 
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BrocanteBrocanteBrocante   

La brocante fut à nouveau une gros succès . Sous un soleil clément, nous avons pu accueillir un nombre record de 
participants. 

Merci, aux 52 bénévoles grâce auxquels la réussite fut au rendez-vous.  
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Caisse Nationale d’Assurance VieillesseCaisse Nationale d’Assurance VieillesseCaisse Nationale d’Assurance Vieillesse   La Fête de la MusiqueLa Fête de la MusiqueLa Fête de la Musique   

Très belle  fête de la musique, samedi 21 juin  sur 
la place de la Mairie 

avec l’entraînante Marie– Jo à l’accordéon 
Et Liliane Châtel 

la dynamique Marilyn et le groupe MELG 

les trépidants ROXETERA 

Didier,  notre super ingénieur du son 
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 Un peu de rire : bêtisier des impôtsUn peu de rire : bêtisier des impôtsUn peu de rire : bêtisier des impôts   

 

 

 

Votre nom de famille doit obligatoirement commencer par les 2 chiffres du département. 

Nous sommes obligés de vous répondre affirmativement par la négative. 

Les animaux domestiques ne sont pas des enfants à charge... 

Ce total de 5000 F étant à diviser par deux, le résultat est donc : 1327.60. 

Votre lettre de réclamation a été transmise par erreur à notre service réclamation. 

Sauf erreur de notre part, une erreur s©est glissée dans notre courrier du 22 mars dernier. 

Nous préciser si le sexe de votre conjoint est aussi de nationalité française. 

La location de scooters des mers (voir votre facture) ne rentre pas dans la rubrique "biens immobiliers". 

Votre profession n©étant pas référencée, merci de nous en trouver une autre. 

La colonne B est réservée aux utilisateurs de la colonne C... 

À compter du 1er septembre, les guichets seront ouverts avant la fermeture. 

Votre déclaration est illisible, bien que tapée à la machine. 

Le tiers provisionnel n©est pas une suggestion de payer, mais un commandement. 

Nous ne comprenons pas l©intérêt que vous avez à déclarer d©importants revenus que vous n©avez jamais 
perçus. 

Les enfants que vous n©avez pas eu ne peuvent être pris en compte. 

Compte tenu de ce long retard, la pénalité applicable se monte à : 0,15 F. 

Une erreur informatique nous a fait créditer votre compte de 184000 F au lieu de 18,40 F. 

Les bureaux de Recette seront ouverts de 9h à 12h et de 14h à 16h, à l©exception des dimanches et jours 
fériés, du samedi après-midi et de l©après-midi du dernier jour ouvrable précédent le 26 de chacun des onze 
mois et du dernier jour ouvrable de décembre. 

Vous nous dites ne pas bénéficier de revenus suffisants pour vous acquitter du montant de cet impôt, ce 
dont j©ai pris bonne note. Merci de faire le nécessaire pour trouver des revenus suffisants. 

L©augmentation de votre loyer étant supérieure au taux d©indexation prévue par la loi, il vous reste la solu-
tion de déménager. 

Relisez bien votre déclaration : 1500 F + 4500 F ne font pas 7000 F comme vous l©indiquez, mais plutôt 
8000 F. 

En cas de désaccord, un accord devra être trouvé... 

Le fait de m©appeler "gros con" ne vous dispense en aucun cas de payer votre impôt. 



Chronique du temps qui passe 

 

Ils viennent de naître : 

�  Romain LEVALLOIS   le 11 mars 2003 

�  Laurianne CHARTON  le 15 mars 2003 

  

Toutes nos félicitations aux heureux parents. 

 

 Ils nous ont quittés : 

�  Stanislawa SERAFIN   le 22 février 2003 

�  Laïla REDA     le 10 avril 2003 

 Nous assurons les familles éprouvées de toute notre sympathie et leur  adressons nos sincères condoléances. 

Page 13 Les Bruits à la Source - juillet 2003 

Venez chercher un coupon de surveillance de la Gendarmerie en Mairie. 

Vacances tranquillesVacances tranquillesVacances tranquilles   

VOUS ALLEZ PARTIR EN VACANCES, VOUS AVEZ PENSE AUX MAILLOTS DE 
BAIN, A LA CREME SOLAIRE, A LA PETITE TROUSSE DE SECOURS, 
 
ET POUR VOTRE HABITATION, VOUS N'OUBLIEZ RIEN ??? 

 
Vigilance, prévention, dissuasion, précaution 

 
Avisez « votre gendarmerie » de votre absence 

 
Clos, les volets ne doivent pas l'être en permanence (un voisin pourrait  les 
ouvrir) 

 
Alarme, certains systèmes sont très dissuasifs 

 
Ne pas oublier de faire relever votre boite aux lettres 

 
Cataloguez vos biens (photographies, No de série...) 

 
Eclairage, une minuterie peut s'avérer efficace 

 
Sur le répondeur téléphonique (ne laisser aucun message 

indiquant votre absence) 


